
                           Projet de système intégré d’information de justice
     Analyse préliminaire
    Bilan de la situation actuelle

Numérotation des activités – Convention

Chacune des activités présentées sur les différents modèles suit la convention de numérotation suivante :

AAB1.22.33 AA : Représente le volet, soit :
CR : Criminel
PE :  Pénal
CV : Civil

B : Représente le type de clientèle, soit :
A : Adulte
J : Jeunesse

1 : Représente le macro-processus, soit :
1 : Processus pré-judiciaires 
2 : Gestion des dossiers 
3 : Audience et jugement 
4 : Exécution du jugement 

22 : Représente le numéro du processus

33 : Représente le numéro de la procédure

Exemple : Volet Civil, Adulte , Macro-processus pré-judiciaire portera le nom de :CVA1.00 et
ses activités porteront la numérotation suivante : CVA1.01, CVA1.02 ….



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse  préliminaire

Formalisme utilisé au niveau des diagrammes de processus opérationnels (DPO)

Représente les activités, tâches ou fonctions qui sont en lien avec le système d'information.

Représente un intervenant externe à la portée du SIIJ (trame de fond grisée) ou un intervenant
externe au périmètre du SIIJ (aucune trame de fond).

 Indique le cheminement habituel d'un processus. Représente un flux d'information.

Représente une décision.

Indique à quelle page se trouve la suite du processus.

Représente un processus externe.

Représente un connecteur vers une activité précise du processus.



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

PEA1.00 - Pénal - Adulte - Préjudiciaire

Date modifiée : 8 mars 2002

Finalité :  ce processus a pour but de traiter un constat d'infraction en vue de le soumettre à l'audience (si requis).

Étendue : ce processus débute par l'autorisation de procédures judiciaires diverses et se termine par la signification  du
constat d'infraction ou de l'autorisation judiciaire au greffe approprié.

SPG

Intervenants
externes

Juge de paix

Greffe
de district

Greffe
Cour supérieure

Juge de paix
(greffe central)

Greffier
(services

financiers)

Page 1 de 4

PEA1.09
Recevoir et
vérifier les

listings et lots
de constats

Constats
non-contestés
et non payés

PEA1.01
Évaluer  le

rapport
Émettre constat?

Non
Émission
du constat

PEA1.04
Recevoir
le constat

Constats
contestés

PEA1.02
Rendre au BIA
pour émission

Oui

PEA1.03
Informer le BIANon

Note au
dossier

BIA
PEA1.05
Ouvrir un

dossier SPG

PEA1.06
Étudier  le

dossier SPG

Rapport d'infraction
générale

et/ou complément du
rapport d'infraction

PEA1.07
Acheminer au greffe
(pour ouverture de

dossier

Liste des no de constats +
partie détachable du constat

PEA1.08
Recevoir  les

lots de constat
et le  listing

Liste des
constats

avec
plaidoyer de
culpabilité et
non payés

Il existe encore un volume important de dossiers pour "jugement par
défaut" qui sont traités par le SPG et ensuite acheminés au greffe de
district pour jugement par défaut (par opposition au greffe central)

PEA1.10
Vérifier les constats  -
(assurance qualité +

constats, lots et
districts conformes )

Constats non
contestés et non
payés mais qui

exigent une preuve
additionelle

PEA2.00
Gestion

du dossier
judiciaire
(greffe
district)

Constats d'infraction émis sans
autorisation judiciaire requise

BIA

PEA2.00
Gestion du

dossier
judiciaire
(greffe
central)

BIA



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

PEA1.00 - Pénal - Adulte - Préjudiciaire

Date modifiée : 8 mars 2002

Finalité :  ce processus a pour but de traiter un constat d'infraction en vue de le soumettre à l'audience (si requis).

Étendue : ce processus débute par l'autorisation de procédures judiciaires diverses et se termine par la signification  du
constat d'infraction ou de l'autorisation judiciaire au greffe approprié.

SPG

Intervenants
externes

Juge de paix

Greffe
de district

Greffe
Cour supérieure

Juge de paix
(greffe central)

Greffier
(services

financiers)

Page 2 de 4

Poursuivant
9.1

PEA1.11
Étudier la demande

d'informations

PEA1.12
Fournir
conseils

Demandes
d'informations

Conseils

PEA1.14
Étudier

demande
d'autorisation

Autoriser?
PEA1.15

Justifier les
motifs de refus

Poursuivant
9.1

Corps
policiers

Non

PEA2.00
Gestion du dossier

judiciaire

Ex. : Inspecteurs et enquêteurs d'un ministère

PEA1.13
Recevoir

et/ou
assermenter

Poursuivant
9.3

Citoyen ou organisme désigné
dans la loi qui doivent demander
autorisation d'émettre un constat
comme poursuivant en vertu de
l'art. 9.3 CPP (inclut toute
personne physique ou morale)

Demande(s) d'autorisation
(pour émission de constat,
mandat particulier, caution
en vue de payer amende

et frais, etc.)

Demande(s) autorisée(s) à
signifier

ou original et copies du mandat
aux fins de signification

PEA1.16
Acheminer la
décision au

greffe
Oui ou Non

Poursuivant
9.2

Demande(s) d'autorisation
(mandat particulier,

caution en vue de payer
amende et frais, etc.)

Poursuivant
9.2

Corps
policiers

Demande(s) d'autorisation
(mandat particulier,

caution en vue de payer
amende et frais, etc.)

Poursuivant
9.3

Motifs
de refus

Documents
autorisés

Constats d'infraction ou mandats émis
suite à une autorisation judiciaire requise



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

PEA1.00 - Pénal - Adulte - Préjudiciaire

Date modifiée : 8 mars 2002

Finalité :  ce processus a pour but de traiter un constat d'infraction en vue de le soumettre à l'audience (si requis).

Étendue : ce processus débute par l'autorisation de procédures judiciaires diverses et se termine par la signification  du
constat d'infraction ou de l'autorisation judiciaire au greffe approprié.

SPG

Intervenants
externes

Juge de paix

Greffe
de district

Greffe
Cour supérieure

Juge de paix
(greffe central)

Greffier
(services

financiers)

Page 3 de 4

Motifs de refus
et conseils

PEA1.21
Étudier  la

dénonciation

Autoriser la
sommation?

Motifs
de refus

PEA1.22
Justifier les

motifs de refus

Non

PEA2.00
Gestion du dossier

judiciaire

PEA1.20
Recevoir

et assermenter

Corps
policiers

Dénonciation
et rapports

divers
(d'enquête,

d'évènement,
etc.)

Demande(s) autorisée(s) à
signifier

ou original et copies du mandat
aux fins de signification

PEA1.23
Acheminer autorisation au

poursuivant et au greffe
pour ouverture de dossier

Oui

PEA1.17
Recevoir et

ouvrir dossier
SPG

PEA1.18
Analyser les
documents

PEA1.19
Acheminer au juge de paix

pour autoriser la
sommation (ou le mandat)

Signer la
dénonciation?

Dénonciation et demande
de sommation

Sommation
autorisée

Enquêteurs
et

inspecteurs
ministériels

Non

Oui

Corps
policiers

Enquêteurs
et

inspecteurs
ministériels

Constats d'infraction aux lois
statutaires fédérales



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

PEA1.00 - Pénal - Adulte - Préjudiciaire

Date modifiée : 8 mars 2002

Finalité :  ce processus a pour but de traiter un constat d'infraction en vue de le soumettre à l'audience (si requis).

Étendue : ce processus débute par l'autorisation de procédures judiciaires diverses et se termine par la signification  du
constat d'infraction ou de l'autorisation judiciaire au greffe approprié.

SPG

Intervenants
externes

Juge de paix

Greffe
de district

Greffe
Cour supérieure

Juge de paix
(greffe central)

Greffier
(services

financiers)

Page 4 de 4

PEA3.00
Audition et
jugement

PEA1.24
Étudier l'opportunité

d'appeler du jugement

Jugement
Porter

jugement en
appel?

PEA1.25
Informer

poursuivant

Non

PEA1.26
Préparer avis

d'appel

Oui

PEA2.00
Gestion du

dossier judiciaire

Corps
policiersEnquêteurs

et
inspecteurs
ministériels

Poursuivants
(9.1, 9.2, 9.3)

PEA1.27
Recevoir la

requête
d'appel

PEA1.28
Déterminer les

frais

PEA1.29
Encaisser

le
paiement

PEA1.30
Timbrer la
requête et

émettre le reçu

Intimé

Reçu
PEA1.31

Signifier l'avis
d'appel

Original du rapport
de signification
afin d'ouvrir un

dossier judiciaire

Avis d'appel

Appel

Partie
défenderesse

Avis d'appel

SPG n'a  pas à défrayer des
frais.  Seul l'appelant privé.



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

PEA2.00 - Pénal - Adulte - Gestion du dossier judiciaire

Date modifiée : 8 mars 2002

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour but d'assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par le dépôt au greffe (ou au greffe central) du constat et se termine par l'archivage du
dossier.

SPG

Greffier

Greffe central
(juge de paix)

Juge de paix

Greffier
(services

financiers)

Greffe Cour
supérieure

Juge

Page 1 de 25

Demandeur

PEA2.01
Vérifier l'aspect
confidentiel du

dossier

Photocopies?
Est-ce que le

demandeur est le
défendeur?

PEA2.02
Remettre les
photocopies

Défendeur

PEA2.03
Émettre la

facture

Demandeur

Non

PEA2.04
Encaisser le

paiement

Demandeur

Reçu

PEA2.06
Remettre les

copies

Reçu CopiesDemande de consultation
physique/photocopies

Non

Oui Oui

Facture

Facture

Confidentiel
?

PEA2.07
Informer le
demandeur

du refus de la
demande

PEA2.08
Mettre le dossier à
la disposition du

demandeur

NON

OUI

PEA2.05
Émettre un reçu

Demandeur

Demande de consultation
ou photocopie



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

PEA2.00 - Pénal - Adulte - Gestion du dossier judiciaire

Date modifiée : 8 mars 2002

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour but d'assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par le dépôt au greffe (ou au greffe central) du constat et se termine par l'archivage du
dossier.

SPG

Greffier

Greffe central
(juge de paix)

Juge de paix

Greffier
(services

financiers)

Greffe Cour
supérieure

Juge

Page 2 de 25

PEA1.00
Préjudiciaire

(BIA)

PEA2.09
Recevoir

les
constats

PEA2.10
Ouvrir dossier

judiciaire
informatique et

physique (les lots)

PEA2.12
Produire les

rôles
(requêtes et

défauts)

PEA3.00
Audition et
jugement

Constats
non payés
(en lots) Jugement

PEA2.14
Saisir le

jugement au
plumitif

PEA2.15
Transférer constats,
PV et lots au greffe

de district

PEA2.16
Recevoir
constats,
PV et lots

Liste des constats et
les constats divisés
en lots par district
judiciaire

Principalement une saisie
informatique dans les
système BIA vers le greffe
central

Les rôles sont des extrants
informatisés du système
informatique du greffe
central

PEA2.13
Acheminer les

rôles, PV et
constats (lots)
au juge de paix

SPG présente ses requêtes
préliminaires. Le juge de paix va
annoter son rôle des décisions
prises et signe le PV.

Créance créée au système
Contrôle des revenus

Par lot de constats et
jugements

PEA2.17
Imprimer avis de jugement

Du système Contrôle
des revenus

PEA2.19
Acheminer

avis de
jugement

Défendeur

PEA2.20
Encaisser paiement et
mettre à jour le CDR

PEA2.21
Émettre un

reçu

Paiement
avant que

le délai
pour payer
est expiré

Reçu

Annote le plumitif et dossier
automatiquement

PEA4.00
Exécution du

jugement
SAAQ

Avis de
 jugement

PEA2.22
Distribuer

les
sommes

Poursuivants
(bénéficiaires)

Sommes

Lorsque délai
pour payer
est expiré

A

PEA2.18
Confectionner mémoire de frais

(s'il y a lieu)

PEA2.11
Générer

le
procès-
verbal

Ministère
du

Revenu

Liste
des constats

 avec requêtes

Pour points
de démérite

Constats administrés par le BIA, non
contestés, pour jugement par défaut

au greffe central



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

PEA2.00 - Pénal - Adulte - Gestion du dossier judiciaire

Date modifiée : 8 mars 2002

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour but d'assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par le dépôt au greffe (ou au greffe central) du constat et se termine par l'archivage du
dossier.

SPG

Greffier

Greffe central
(juge de paix)

Juge de paix

Greffier
(services

financiers)

Greffe Cour
supérieure

Juge

Page 3 de 25

PEA2.24
Ouvrir dossier

judiciaire -
physique et
informatique

PEA2.25
Déterminer

la date
d'audition

DéfendeurPremier
avis par
courrier
certifié

PEA2.30
Recevoir
copie du

rôle

PEA3.00
Audition

et
jugement

Liste et
partie

détachable
du constat

PEA.23
Recevoir
la liste

des
constats

PEA2.27
Acheminer l'avis d'audition

PEA2.28
Acheminer copie du rôle au SPG

PEA2.31
Assigner

un
procureur

Page 13
 A

Défendeur

Qui a contesté mais décide de payer
l'amende avant audition

PEA2.36
Rayer du rôle

Reçu

Page 3
A

Paiement

A
(rf. p. 3)

PEA2.40
Encaisser
paiement

PEA2.41
Émettre un

reçu

Page 3
B

B
(rf. p. 3)

PEA2.33
Préparer
dossier

PEA2.32
Rédiger, signer et

expédier l'assignation
des témoins

PEA2.37
Déterminer greffier et hussier audiencier

PEA2.39
Acheminer le dossier
à la salle d'audience à

la date d'audition

Témoins

Lorsque le juge ou juge de
paix ordonne de
transmettre un nouvl avis
d'audition au défendeur qui
ne s'est pas présenté

Huissier
Policier

Signification
du

subpeona
Re-

signification

Autres
poursuivants

D
(rf. p. 4 et

p. 16)

Reçu

Poursui
vant

PEA1.00
Préjudici-

aire

PEA2.29
Signer l'assignation

Demande de
signification
de témoins

Huissier

PEA2.26
Produire
le rôle

PEA2.38
Aviser le poursuivant

Poursuivant

F
(rf. p. 5&6)

PEA2.34
Divulguer la

preuve

PEA2.35
Négocier
entente

Demande de
divulgation

 de la preuve
ou entente

PEA3.00
Audition et
jugement

PEA2.42
Distribuer les

sommes

SPG

Constats contestés



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

PEA2.00 - Pénal - Adulte - Gestion du dossier judiciaire

Date modifiée : 8 mars 2002

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour but d'assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par le dépôt au greffe (ou au greffe central) du constat et se termine par l'archivage du
dossier.

SPG

Greffier

Greffe central
(juge de paix)

Juge de paix

Greffier
(services

financiers)

Greffe Cour
supérieure

Juge

Page 4 de 25

PEA2.48
Encaisser paiement

(système Controle des
revenus)

PEA2.46
Ouvrir
dossier

judiciaire

Engagement à comparaître
avec dépôt

PEA2.50
Émettre

reçu

Reçu
original

DéfendeurAutres
poursuivants

Copie du reçu

PEA2.43
Recevoir constat
et ouvrir dossier

SPG

PEA2.44
Étudier dossier

PEA2.45
Acheminer au greffe
pour judiciairisation

(mise au rôle)

Policier

PEA2.49
Inscrire au

système Contrôle
des revenus

Ex. : municipalités sans cour
municipale

Page 3
D

Constat PEA2.47
Ouvrir
dossier

judiciaire

Autres sources
d'ouverture de dossier



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

PEA2.00 - Pénal - Adulte - Gestion du dossier judiciaire

Date modifiée : 8 mars 2002

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour but d'assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par le dépôt au greffe (ou au greffe central) du constat et se termine par l'archivage du
dossier.

SPG

Greffier

Greffe central
(juge de paix)

Juge de paix

Greffier
(services

financiers)

Greffe Cour
supérieure

Juge

Page 5 de 25

Poursuivant
9.2

PEA2.51
Ouvrir dossier

judiciaire

Page 3
F

PEA2.63
Classer

le dossier

Constat
impayé

Défendeur

Plaidoyer de
non culpabilité

PEA2.54
Enregistrer
plaidoyer

au dossier

Si constat contesté

Constat
contesté

PEA2.60
Rédiger mémoire

de frais et
déterminer les
bénéficiaires

PEA2.56
Encaisser
paiement

PEA2.58
Émettre
un reçu

Plaidoyer
de culpabilité

 et
paiement

partiel

PEA2.55
Mettre à
jour le
plumitif

Reçu

Si cas de
jugement
par défaut

ou
paiement

partiel
ou

aucun
paiement

PEA2.61
Acheminer

avis de
jugement

PEA2.62
Acheminer
au BIA pour
exécution

Défendeur

Avis de
jugement

PEA2.52
Mettre au
rôle défaut

Aucun
plaidoyer

ou
paiement du
 défendeur

PEA2.53
Aviser  le

poursuivant

Copie des
rôles

(par lois,
par district,

par lots)

PEA3.00
Audition

et
jugement

Cas des jugements réputés
rendus

Poursuivant

Plaidoyer
transmis via
poursuivant

Lorsque délai pour
payer est expiré

PEA2.57
Inscrire au
système

CDR

Plaidoyer
de culpabilité

et
aucun

paiement

PEA4.00
Exécution

du
jugement

PEA2.59
Distribuer les

sommes

Poursuivants sous
art. 9.2 CPP



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

PEA2.00 - Pénal - Adulte - Gestion du dossier judiciaire

Date modifiée : 8 mars 2002

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour but d'assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par le dépôt au greffe (ou au greffe central) du constat et se termine par l'archivage du
dossier.

SPG

Greffier

Greffe central
(juge de paix)

Juge de paix

Greffier
(services

financiers)

Greffe Cour
supérieure

Juge

Page 6 de 25

Poursuivant
9.3

PEA2.65
Classer preuve
de signification

au dossier

Page 3
F

PEA2.77
Classer

le
dossier

Preuve de
signification

du
constat

Défendeur

Plaidoyer de
non culpabilité

PEA2.68
Enregistrer
plaidoyer

au dossier

PEA1.00
Préjudici-

aire

PEA2.64
Ouvrir dossier
physique et
informatique

Autorisation
d'émission

Si constat contesté

Constat
contesté

PEA2.74
Rédiger mémoire

de frais et
déterminer les
bénéficiaires

PEA2.70
Encaisser
paiement

PEA2.72
Émettre
un reçu

(1) Plaidoyer de culpabilité
et paiement complet

ou
(2) Plaidoyer de culpabilité

 et paiement partiel
ou

(3) Aucun plaidoyer
et paiement complet

PEA2.69
Mettre à
jour  le
plumitif

Reçu

Si cas de
jugement
par défaut

ou
paiement

partiel
ou

aucun
paiement

PEA2.75
Acheminer

avis de
jugement

PEA2.76
Acheminer
au BIA pour
exécution

Défendeur

Avis de
jugement

PEA2.66
Mettre au
rôle défaut

Aucun
plaidoyer

ou
paiement  du
 défendeur

PEA2.67
Aviser  le

poursuivant

Copie des
rôles

(par lois,
par district,

par lots)

PEA3.00
Audition

et
jugement

Cas des
jugements
réputés
rendus

PEA2.71
Inscrire au
système

CDR

Poursuivant

Plaidoyer
transmis via
poursuivant

PEA4.00
Exécution

du
jugement

Plaidoyer de
culpabilité
et aucun
paiement

Cas des
jugements
réputés
rendus

Lorsque délai pour
payer est expiré

PEA2.73
Distribuer les

sommes

Poursuivants sous
art. 9.3 CPP



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

PEA2.00 - Pénal - Adulte - Gestion du dossier judiciaire

Date modifiée : 8 mars 2002

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour but d'assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par le dépôt au greffe (ou au greffe central) du constat et se termine par l'archivage du
dossier.

SPG

Greffier

Greffe central
(juge de paix)

Juge de paix

Greffier
(services

financiers)

Greffe Cour
supérieure

Juge

Page 7 de 25

Policier

Rapport d'exécution
ou de non exécution
de perquisition avec

ou sans mandat
(rappellé ou pas)

Processus suivi dans
certains districts qui font
le suivi des mandats.

PEA2.80
Rappeler

mandat de
perquisition

émis

À la date
d'échéance
du mandat

PEA1.00
Préjuciaire

 (autorisation de mandat
de perquisition)

PEA2.81
Mettre à
jour le
plumitif

PEA2.78
Ouvrir
dossier

judiciaire

Mandat autorisé par le
juge de paix

PEA2.79
Produire liste

des mandats non
rapportés

PEA2.84
Mettre à
jour le
plumitif

Role des requêtes
à entendre

Tous
requérants

Demandes diverses telles
demandes de vente, de garde, de
confidentialité,  de destruction, de
remise, de  prolongation, etc.

Une "pré-ouverture" de dossier
- Rapport de perquisition sans
mandat ouvre dossier no 21
 - Rapport de perquisition avec
mandat autorisé ouvre dossier no 26
 - Rapport de perquisition avec
télémandat ouvre dossier no 25

Policier

Rapports
(ex. : suite à une

perquisition
sans mandat)

PEA3.00
Audition et
jugementOrganisation

poursuivante

PEA2.82
Classer le

dossier

PEA2.83
Archiver

le dossier

Dossier reste entièrement
confidentiel sous enveloppe
scellée jusqu'à ce que le
mandat soit retourné -
exécuté ou non)

Requête
signifiée

PEA2.85
Produire
le  rôle

PEA2.86
Mettre à
jour le
plumitif

PEA2.87
Mettre à
jour le
plumitif

PEA2.88
Aviser le

gardien des
bien de

l'ordonnance

PEA2.89
Disposer des
biens selon la

loi et
l'ordonnance

Ordonnance

Mandats de perquisition
et requêtes afférentes



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

PEA2.00 - Pénal - Adulte - Gestion du dossier judiciaire

Date modifiée : 8 mars 2002

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour but d'assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par le dépôt au greffe (ou au greffe central) du constat et se termine par l'archivage du
dossier.

SPG

Greffier

Greffe central
(juge de paix)

Juge de paix

Greffier
(services

financiers)

Greffe Cour
supérieure

Juge
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PEA2.95
Timbrer la
demande

PEA3.00
Audition et
jugement

PEA2.99
Acheminer dossier à
l'audience (à la date

et salle prévues)

PEA2.91
Déterminer  les
droits de greffe

PEA2.97
Mettre à jour le plumitif
(de la demande et la

date)

PEA2.98
Produire le rôle

(demandes
préliminaires)

Droits de greffe
à payer

PEA2.92
Encaisser le

paiement

Paiement
droits de greffe

ou reçu

Poursuivant

PEA2.90
Déterminer date

d'audition

Défendeur

Rôle informatisé

Page 9
A

Page 9
C

 Page 9
B

Décision

Décision

Décision

Page 9
D

Décision

PEA2.93
Inscrire au

CDR

PEA2.94
Émettre un

reçu

Demande préliminaire
signifiée et preuve

 de signification

PEA2.96
Recevoir la
demande

Demandes préliminaires



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

PEA2.00 - Pénal - Adulte - Gestion du dossier judiciaire

Date modifiée : 8 mars 2002

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour but d'assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par le dépôt au greffe (ou au greffe central) du constat et se termine par l'archivage du
dossier.

SPG

Greffier

Greffe central
(juge de paix)

Juge de paix

Greffier
(services

financiers)

Greffe Cour
supérieure

Juge
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A
(rf. p8)

C
(rf.p.8)

B
(rf.p.8)

PEA2.100
Mettre à jour

le plumitif

PEA2.101
Préparer une

copie du dossier
(photocopie)

PEA2.103
Classer le

dossier

PEA2.102
Expédier original au

greffe du district
approprié

Greffe de
district

Ordonnance de
transfert accordée

PEA2.105
Mettre à jour

le plumitif

Décision accordant le
transfert du dossier dans un
autre district judiciaire Décision ordonnant

au poursuivant de
produire des détails
additionnels au
défendeur

Si doit
fournir détails

additionnel

PEA2.106
Fournir détails
additionnels

requis

Défendeur

Détails
additionnels

Ordonnance de rejet du constat (et de la cause contestée)

Décision accordant le rejet
du constat d'infraction

PEA2.104
Ouvrir
dossier

interdistrict

PEA3.00
Audition et
jugement

D
(rf. p.8)

Rejet de la demande

Si rejet de
la demande

Demandes préliminaires



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

PEA2.00 - Pénal - Adulte - Gestion du dossier judiciaire

Date modifiée : 8 mars 2002

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour but d'assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par le dépôt au greffe (ou au greffe central) du constat et se termine par l'archivage du
dossier.

SPG

Greffier

Greffe central
(juge de paix)

Juge de paix

Greffier
(services

financiers)

Greffe Cour
supérieure

Juge
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PEA3.00
Audition

et
jugement

Postes
Canada

PEA2.110
Signer le

subpoena (et
retourner au
défendeur)

PEA2.111
Acheminer

le
subpoena

PEA2.112
Rédiger le
nouveau

subpeona avec la
nouvelle adresse

Le délai avant
l'audition est-il

suffisant?

PEA2.113
Remettre le

subpoena  avec la
nouvelle adresse

PEA2.114
Déterminer le

huissier selon les
contrats ou le district

PEA3.00
Auditition et

jugement

Page 11
A

Page 11
B

PEA2.108
Rédiger et

signer
subpeona

PEA2.109
Signer le

subpoena (et
retourner au
défendeur)

Défendeur

Procès -
verbal

Retour du courrier
Subpoena non signifié

OUI

Subpoena
Subpeona

OUI

NON

Juge de paix fixe
une nouvelle date
d'audition en
audience

Pour les témoins du poursuivant, le processus d'assignation et
de signification se fait entièrement au bureau du SPG dans le
district de Montréal et quelques autres districts (qui est doté
d'un système bureautique pour générer les subpeonas)

Directive A-13

PEA2.107
Mettre à jour

le plumitif

Agent de
liaison

Témoins

Agent de
liaison

Postes
Canada

Témoins

A
(rf. p.11)

Assignation des
témoins



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

PEA2.00 - Pénal - Adulte - Gestion du dossier judiciaire

Date modifiée : 8 mars 2002

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour but d'assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par le dépôt au greffe (ou au greffe central) du constat et se termine par l'archivage du
dossier.

SPG

Greffier

Greffe central
(juge de paix)

Juge de paix

Greffier
(services

financiers)

Greffe Cour
supérieure

Juge

Page 11 de 25

A
(rf. p. 10)

Huissier

Est-ce que le témoin
est hors district?

PEA2.115
Mettre à jour le

système mandat -
huissier

PEA2.117
Classer le

dossier

PEA3.00
Audition et
jugement

PEA2.116
Expédier le

subpoena au
huissier du district

concerné

Huissier
du district

B
(rf. p.10)

Huissier de
justice

PEA2.118
Mettre à jour le

système
mandat-huissier

PEA2.119
Vérifier les
comptes
huissiers

PEA2.120
Faire la demande

de mise en
paiement

NON

Subpeona

Résultat de la
signification et

compte du huissier

SIGBEC

OUI

Page 10
A

Rapport de non signification

Assignation des
témoins



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

PEA2.00 - Pénal - Adulte - Gestion du dossier judiciaire

Date modifiée : 8 mars 2002

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour but d'assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par le dépôt au greffe (ou au greffe central) du constat et se termine par l'archivage du
dossier.

SPG

Greffier

Greffe central
(juge de paix)

Juge de paix

Greffier
(services

financiers)

Greffe Cour
supérieure

Juge
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PEA3.00
Audition et
jugement

PEA2.121
Déterminer
indemnité

PEA2.122
Conserver des copies du

document de taxation (pour
confection du mémoire de frais)

PEA2.123
Enregistrer le déboursé

dans le système Gestion
des créances

PEA2.125
Conserver des

copies du document
de taxation

Copie du subpeona

Formulaire de
taxation des témoins

PEA2.124
Payer les
témoins

Sommes $

Témoins

Les copies ne sont pas déposées
au dossier car l'information
contenue est confidentielle

Les copies ne sont pas
déposées au dossier car
l'information contenue est
confidentielle

PEA2.126
Acheminer copie au
poursuivant fédéral

Taxation des
témoins



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

PEA2.00 - Pénal - Adulte - Gestion du dossier judiciaire

Date modifiée : 8 mars 2002

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour but d'assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par le dépôt au greffe (ou au greffe central) du constat et se termine par l'archivage du
dossier.

SPG

Greffier

Greffe central
(juge de paix)

Juge de paix

Greffier
(services

financiers)

Greffe Cour
supérieure

Juge
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PEA2.128
Rédiger le

mémoire de frais
et déterminer les

bénéficiaires

PEA3.00
Audition et
jugement

(confectionner
le PV et signer

PEA2.127
Saisir

jugement au
plumitif

A
(rf. p. 3)

PEA2.129
Inscrire la créance

(au système
Contrôle des

revenus)

Page 2
A

PEA2.130
Archiver le

dossier

Acquitement

Saisie du jugement



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

PEA2.00 - Pénal - Adulte - Gestion du dossier judiciaire

Date modifiée : 8 mars 2002

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour but d'assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par le dépôt au greffe (ou au greffe central) du constat et se termine par l'archivage du
dossier.

SPG

Greffier

Greffe central
(juge de paix)

Juge de paix

Greffier
(services

financiers)

Greffe Cour
supérieure

Juge
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PEA2.140
Rectifier le
jugement

PEA2.143
Saisir le
jugement
au plumitif

PEA2.146
Imprimer
avis de

jugement

PEA2.142
Déposer
PV au
dossier

PEA2.145
Corriger la créance

au  système
Contrôle des

revenus (s'il y a lieu)

Juge ou juge de paix ne peut
procéder d'office à la rectification
lorsque l'exécution a débuté

PEA2.147
Acheminer

avis de
jugement

BIA
Défendeur

Poursuivant

Avis de jugement
rectifié

Avis de jugement rectifié

Défendeur
Poursuivant

PEA2.132
Déterminer
les droits
de greffe

PEA2.133
Encaisser
les frais

PEA2.134
Émettre
un reçu

PEA2.135
Recevoir requête et

inscrire au plumitif du
dossier ouvert

PEA2.137
Mettre au

rôle

PEA3.00
Audition et
jugement

PEA2.136
Aviser  afin

de
suspendre
l'exécution

Avis par télécopieur ou Groupewise

BIA
Qui doit aviser
la SAAQ

Reçu

PEA2.131
Déterminer

la date
d'audition

PEA2.138
Recevoir la requête

et ouvrir dossier
SPG

PEA2.139
Étudier la
requête

Requête en
rectification de

jugement signifié
à la partie adverse

Contester la
requête?

OUI ou
NON

Décisions PEA2.144
Rediger

mémoire de
frais (s'il y a

lieu)

Enlever suspension
d'exécution

PEA2.141
Rectifier le
jugement

Requête en rectification
de jugement



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

PEA2.00 - Pénal - Adulte - Gestion du dossier judiciaire

Date modifiée : 8 mars 2002

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour but d'assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par le dépôt au greffe (ou au greffe central) du constat et se termine par l'archivage du
dossier.

SPG

Greffier

Greffe central
(juge de paix)

Juge de paix

Greffier
(services

financiers)

Greffe Cour
supérieure

Juge

Page 15 de 25

Défendeur

PEA2.148
Déterminer

les frais

PEA2.149
Encaisser
les frais

PEA2.150
Émettre
un reçu

Les dates pour entendre des
cause en rétractation sont
déjà établies et donc
inscrites à la demande

PEA2.151
Recevoir requête et
inscrire au plumitif
du dossier ouvert

PEA2.153
Mettre au

rôle

PEA3.00
Audition

et
jugement

PEA2.152
Transmettre la

copie de la requête
(comme avis)

Par
télécopieur

BIA

Qui doit aviser
la SAAQ

PEA2.156
Aviser du

sursis

Sursis
accordé

PEA2.157
Mettre à
jour le
plumiitf

Avis de
sursis

PEA2.158
Mettre au

rôle

PEA3.00
Audition

et
jugement

PEA2.159
Acheminer

avis
d'audition

Défendeur
Poursuivant

Avis

PEA2.160
Saisir  le
jugement
au plumitif

PEA2.162
Imprimer
avis de

jugement

PEA2.161
Corriger la
créance au

système
Contrôle des

revenus

PEA2.163
Acheminer

avis de
jugement

BIA

DéfendeurPoursuivant

Avis de jugement rectifié

Requête
accordée  (avec
date ultérieure

d'audience) Nouveau
jugement

Poursuivant

Requête
(orale) en

rétractation
(sursis

d'éxécution
est

automatique)

PEA2.154
Recevoir la requête

et ouvrir dossier
SPG

PEA2.155
Étudier la
requête

Contester la
requête?

Requête en rétractation
et de sursis d'exécution
signifiée(s) à la partie

adverse

OUI
ou

NON

Jugement rétracté
et nouveau

jugement prononcé
 sur-le -champ

PEA4.00
Exécution

du
jugement

Requête
rejetée

Requête en rétractation
de jugement



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

PEA2.00 - Pénal - Adulte - Gestion du dossier judiciaire

Date modifiée : 8 mars 2002

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour but d'assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par le dépôt au greffe (ou au greffe central) du constat et se termine par l'archivage du
dossier.

SPG

Greffier

Greffe central
(juge de paix)

Juge de paix

Greffier
(services

financiers)

Greffe Cour
supérieure

Juge
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PEA2.171
Obtenir
nouvelle

adresse de
signification

Signifier avec
succès?

Oui

Non

Rapport  de
signification négative et demande de

signifier de nouveau avec une nouvelle adressePEA1.00
Préjudiciaire

Juge de
paix

PEA2.164
Recevoir

dénonciation
et sommation

autorisée

original de la
dénonciation

et
copie de la
sommation
autorisée

PEA2.166
Mettre à

jour
plumitif

PEA2.165
Ouvrir
dossier

judiciaire -
physique et
informatique

Procureur
fédéral

Rapport
 de

signification
positive

PEA2.169
Mettre à
jour  le
plumitif

Procureur
fédéral

PEA2.173
Recevoir  la demande

de changer la
sommation en mandat

d'arrestation

Il se pourrait que le date
de comparution change
sur la sommation

Demande de
changer la
sommation
en mandat

d'arrestation

PEA2.174
Assermenter
la demande

PEA2.175
Étudier la
demande

Policier

GRC

PEA2.167
Mettre au

rôle

Huissier

Policier GRC

PEA2.168
Signifier la
sommation

Voir processus de
signification de la sommation
inter- et hors districts dans le
processus Gestion du
dossier judiciaire CRIMINEL

Page 17
A

PEA2.170
Produire le

rôle

PEA2.172
Signifier la
sommation

Page 3
D

Voir processus de
signification de la sommation
inter- et hors districts dans le
processus Gestion du
dossier judiciaire CRIMINEL

Contraventions aux lois statutaires
fédérales - non compris dans l'entente
gouvernementale fédérale-provinciale



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

PEA2.00 - Pénal - Adulte - Gestion du dossier judiciaire

Date modifiée : 8 mars 2002

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour but d'assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par le dépôt au greffe (ou au greffe central) du constat et se termine par l'archivage du
dossier.

SPG

Greffier

Greffe central
(juge de paix)

Juge de paix

Greffier
(services

financiers)

Greffe Cour
supérieure

Juge
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PEA2.176
Remettre mandat visé

autorisé

PEA2.177
Mettre à
jour  le
plumitif

Policier

PEA2.180
Inscrire le dossier au rôle de
comparution de la journée

PEA2.181
Remettre dossier au
messager de cour

Défendeur arrêté et/ou promesse de comparaître
 et rapport  d'execution du mandat avec original du mandat

d'arrestation
CRA3.00

Audition et
jugement

CRIMINEL

Autoriser la
demande?

NON - Motifs
du refus

OUI

PEA2.179
Mettre à
jour le
plumitif

Si détenu
PEA2.178
Classer la
copie du

mandat au
dossier

Mandat
d'arrestation

autorisé

Procureur
fédéral

Suivre effet de l'audition et
jugement de la Gestion du
dossier, dans le volet
CRIMINEL

GRC

A
(rf.p.16)

Si
promesse

Page 3
D

Contraventions aux lois statutaires
fédérales - non compris dans l'entente
gouvernementale fédérale-provinciale



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

PEA2.00 - Pénal - Adulte - Gestion du dossier judiciaire

Date modifiée : 8 mars 2002

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour but d'assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par le dépôt au greffe (ou au greffe central) du constat et se termine par l'archivage du
dossier.

SPG

Greffier

Greffe central
(juge de paix)

Juge de paix

Greffier
(services

financiers)

Greffe Cour
supérieure

Juge
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Poursuivants

PEA2.183
Ouvrir dossier

judiciaire

Défendeur

Original
du reçu

Caution

Numéro
de dossier

PEA2.184
Encaisser

PEA2.185
Émettre un

reçu

Copie
du reçu

PEA2.182
Recevoir la

caution

Poursuivant
SQ dépose caution au BIA
avec constat émis
art.9.1 CPP : SPG dépose
caution au greffe
art. 9.2 CPP : poursuivant
garde caution ou au greffe
art 9.3 CPP : dépose caution
au greffe

PEA2.186
Recevoir le

bref de saisie

PEA2.187
Rédiger la

déclaration du
tiers saisies

PEA2.188
Inscription de la

déclaration au système
Gestion des créances

PEA3.00
Audition et
jugement

Tiers BIA

Signification du bref
de saisie

Copie

Enregistrement de la caution
et bref de  saisie sur caution



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

PEA2.00 - Pénal - Adulte - Gestion du dossier judiciaire

Date modifiée : 8 mars 2002

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour but d'assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par le dépôt au greffe (ou au greffe central) du constat et se termine par l'archivage du
dossier.

SPG

Greffier

Greffe central
(juge de paix)

Juge de paix

Greffier
(services

financiers)

Greffe Cour
supérieure

Juge
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PE3A.00
Audition et
jugement

PEA2.189
Mettre à jour

le plumitif

PEA2.192
Déposer les

sommes

Ministère
des finances

PEA2.190
Rédiger les

documents requis

Procès-verbal et
ordonnance de

confiscation

PEA2.191
Incrire au système

Contrôle des
revenus

Confiscation des
cautionnements



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

PEA2.00 - Pénal - Adulte - Gestion du dossier judiciaire

Date modifiée : 8 mars 2002

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour but d'assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par le dépôt au greffe (ou au greffe central) du constat et se termine par l'archivage du
dossier.

SPG

Greffier

Greffe central
(juge de paix)

Juge de paix

Greffier
(services

financiers)

Greffe Cour
supérieure

Juge
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PEA2.199
Compléter une
demande de

distribution selon le
ou les jugement(s)

Ministre des
Finances

BIA

PEA2.200
Distribuer

les
sommes

PEA2.197
Autoriser le

retrait
(s'il y a lieu)

Dossier
est-il

terminé?

Y a t-il un
 bref

de saisie?

Y a t-il un
jugement sur

bref de saisie?

Oui

PEA2.195
Refuser la
demande

Non

PEA3.00
Audition et
jugement

Non

PEA2.194
Étudier la
demande

PEA2.193
Réquisitionner

le dossier

Défendeur
Tier

Défendeur

Tier

Défendeur Tiers

Chèque

Oui Oui Non

Jugement
Demande de

retrait

Chèque
Demande

Pour les sommes restantes
(s'il-y-a-lieu)

CRA3.00
Audition et
jugement

CRIMINEL

CVA3.00
Audition et
jugement

CIVIL

PEA2.198
Incrire au système

Contrôle des
revenus

Demande de retrait du dépôt
judiciaire (cautionnement)



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

PEA2.00 - Pénal - Adulte - Gestion du dossier judiciaire

Date modifiée : 8 mars 2002

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour but d'assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par le dépôt au greffe (ou au greffe central) du constat et se termine par l'archivage du
dossier.

SPG

Greffier

Greffe central
(juge de paix)

Juge de paix

Greffier
(services

financiers)

Greffe Cour
supérieure

Juge
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PEA2.201
Recevoir les

exhibits saisis et
lune photocopie du
rapport d'exécution

de la saisie

PEA2.202
Inventorier les exhibits

déposés

PEA2.204
Créer une

fiche-
contrôle

pour chaque
exhibit

PEA2.203
Classer rapport au dossier

Service Exhibit

Policier Inspecteur
ou enquêteur

ministériel

PEA2.205
Identifier

l'emplacement
des exhibits

pour éventuelle
consultation

PEA3.00
Audition et
jugement

PEA2.208
Recevoir la
demande de
production
des exhibit

PEA2.209
Localiser l'exhibit et

annoter la fiche contrôle
de la date, le dossier

judiciaire en cause et la
salle destinée

PEA2.210
Acheminer
l'exhibit à
la salle

d'audience

Huissier -
audiencier

PEA2.211
Ré-

inventorier
l'exhibit

PEA3.00)
Audition et
jugement

(exhibits déposés
en audience)

PEA2.213
Disposer des
biens selon

l'ordonnance
et la loi

PEA2.00
Audition et
jugement

Ordonnance

PEA2.212
Annoter

l'ordonnance
au dossier

Service
Exhibits

PEA2.207
Disposer
des biens

selon
l'ordonnance

et la loi

PEA2.206
Annoter

l'ordonnance
au dossier

Service
Exhibits

PEA3.00
Préjudiciaire

Ordonnance Demande de produire
exhibit à la cour

Gestion des exhibits et
ordonnance sur les biens saisis



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

PEA2.00 - Pénal - Adulte - Gestion du dossier judiciaire

Date modifiée : 8 mars 2002

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour but d'assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par le dépôt au greffe (ou au greffe central) du constat et se termine par l'archivage du
dossier.

SPG

Greffier

Greffe central
(juge de paix)

Juge de paix

Greffier
(services

financiers)

Greffe Cour
supérieure

Juge
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PEA3.00
Audition et
jugement

Défendeur

PEA2.215
Recevoir la
demande

PEA2.216
Identifier un
sténographe
ou interprête

PEA2.218
Recevoir compte et

entente signée

PEA3.00
Audition et jugement
(greffier-audiencier

signe l'entente)

Compte et entente signée

PEA2.214
Demander un

sténographe ou un
interprête

PEA2.219
Déterminer

les
honoraires

PEA2.221
Conserver des copies des documents

PEA2.217
Préparer

l'entente de
service

Formulaire E-245

PEA2.220
Compléter la demande de mise en paiement

Compte de l'interprête
(Formulaire E-245)

SYGBEC

Vont le prévoir
dans l'avis
d'audition

L'appel aux services du sténographe
est très rare en matière pénale

À partir d'une liste
d'interprètes accrédités, ou
parfois de CV de
sténographes locaux.

Gestion des sténographes
et interprêtes



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

PEA2.00 - Pénal - Adulte - Gestion du dossier judiciaire

Date modifiée : 8 mars 2002

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour but d'assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par le dépôt au greffe (ou au greffe central) du constat et se termine par l'archivage du
dossier.

SPG

Greffier

Greffe central
(juge de paix)

Juge de paix

Greffier
(services

financiers)

Greffe Cour
supérieure

Juge
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PEA1.00
Préjudiciaire

(SPG)

PEA2.222
Ouvrir dossier
judiciaire (36)
physique et
informatique

PEA2.225
Transmettre

copie de
l'avis d'appel

Juge
(première
instance)

Greffe
Cour du

Qc

Avis d'appel

PEA2.228
Mandater

sténographe
et remettre

les cassettes

Entente

Stenogra-
phe

PEA2.229
Informer de
la réception

de la
transcription

Transcription

Avis

Greffe
Cour

supérieure

Appelant

Intimé

Paiement

PEA2.230
Encaisser le paiement

des coûts de
transcription

PEA2.231
Émettre

reçu

PEA2.232
Remettre

copie de la
transcription
aux parties

PEA2.233
Remettre
dossier au

greffe de la Cour
supérieure

PEA2.234
Recevoir  le dossier de la
Cour du Québec et copie

de la transcription et
classer au dossier 36

Appelant

Intimé
Greffe
Cour

supérieure

PE2A.235
Transmettre

avis
d'audition

Parties à
l'appel

Avis d'audition

Appelant

PEA2.223
Fixer une
date de

pro forma

PEA2.224
Aviser de
la date du
pro forma

PEA2.00
Audition

et
jugement

PEA2.226
Demander une

avance de
fonds (pour la
transcription)

BIA

Greffe
cour

municipale

Appelant

Intimé

Avance
de

fonds

Greffe
cour

municipale

Original au
greffe et copies

aux parties

Copie
de l'avis
d'appel

Le volumes des appels dans le district de
Montréal nécéssite un greffe specifique aux
activités judiciaires de la Cour supérieure.
Cette distinction n'est qu'administrative.

Reçu

Page 24
A

Avis d'appel



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

PEA2.00 - Pénal - Adulte - Gestion du dossier judiciaire

Date modifiée : 8 mars 2002

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour but d'assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par le dépôt au greffe (ou au greffe central) du constat et se termine par l'archivage du
dossier.

SPG

Greffier

Greffe central
(juge de paix)

Juge de paix

Greffier
(services

financiers)

Greffe Cour
supérieure

Juge
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PEA4.00
Exécution

du
jugement

PEA2.239
Remettre dossier CQ au greffe (CQ)

Désistement
de l'appel

PEA2.237
Mettre à
jour le
plumitif

PEA2.240
Archiver dossier

Jugement
A

(rf.p.23)

PEA2.236
Inscrire
au rôle

PEA3.00
Audition et
jugement

Jugement

PEA2.238
Acheminer avis de jugement

Désistement

BIA

Parties
à l'appel

PEA4.00
Exécution

du
jugement



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

PEA2.00 - Pénal - Adulte - Gestion du dossier judiciaire

Date modifiée : 8 mars 2002

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour but d'assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par le dépôt au greffe (ou au greffe central) du constat et se termine par l'archivage du
dossier.

SPG

Greffier

Greffe central
(juge de paix)

Juge de paix

Greffier
(services

financiers)

Greffe Cour
supérieure

Juge
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PEA2.241
Recevoir la requête en
recours extraordinaire

Demandeur
CVA2.00

Gestion du dossier
judiciaire CIVIL

La gestion judiciaire d'une
requête extraordinaire suit le

même cheminement que celui
d'un dossier judiciaire civil

Décision

PEA2.242
 Mettre à

jour le
plumitif

Recours
extraordinaires



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

PEA3.00 - Pénal - Adulte - Audition et jugement

Date modifiée : 8 mars 2002

Intervenants
externes

SPG

Juge de paix
(greffe central)

Greffier-
audiencier

PEA3.01
Étudier les

requêtes et  les
causes au fond

PEA3.07
Rendre la
décision

Cause nécessitant
une preuve

additionnelle ou
audition de
témoins?

Non

Rquêtes diverses
et constat

(pour jugement par défaut)

Oui

PEA3.02
Acheminer pour

audition au greffe
de district

PEA3.08
Signer le
procès-
verbal

PEA3.04
Plaider la
requête

Juge
coordonnateur

PEA3.03
Préparer la

requête

PEA3.06
Éffectuer  des

recherches

PEA3.05
Entendre les
requêtes et
étudier les

causes au fond

Juge
(juge de paix
avec pouvoirs
étendus, juge

Cour du
Québec et
juge Cour

supérieure)

Finalité :  ce processus a pour but de rendre jugement.

PEA2.00
Gestion du dossier

judiciaire
(inscrire au plumitif)

PEA2.00
Gestion du

dossier judiciaire
(mise au rôle)

Étendue : ce processus débute par les activités préparatoires à l'audience et se termine par le jugement.

PEA2.00
Gestion du

dossier judiciaire
(greffe central)

Page 1 de 2

Audition et jugement au
greffe central



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

Date modifiée : 8 mars 2002

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour but de rendre jugement.

SPG

Juge de paix
(Greffe central)

Greffier-
audiencier

Défendeur

PEA3.12
Appeler le

rôle

PEA2.00
Gestion du

dossier
judiciaire

PEA3.17
Entendre la cause
(requête, cause au
fond, appel, etc.)

PEA3.16
Plaider la cause

(requête, cause au
fond, appel, etc.)

Rôle des requêtes et
demandes préliminaires et

rôle des causes au fond
(en première instance et appel)

PEA2.00
Gestion du dossier

judiciaire

PEA3.22
Rédiger le

procès-verbal

PEA3.21
Rendre  la décision
(jugement, amende
et ordonnance, s'il y

a lieu)

Étendue : ce processus débute par les activités préparatoires à l'audience et se termine par le jugement.

PEA3.00 - Pénal - Adulte - Audition et jugement

Juge
(Juge de paix
avec pouvoirs
étendus, juge

Cour du
Québec et
juge Cour

supérieure)

Juge
coordonnateur

PEA3.13
Identifier les

parties

PEA3.15
Préparer la cause
(requête, cause au
fond, appel, etc.)

PEA3.20
Prendre la
cause en
délibéré

PEA3.09
Déterminer les paramètres (assignation des

juges aux salles, réservation des salles
d'audience, confections des rôles, tenue du

plumitif et du dossier

PEA3.11
Gérer

l'enregistrement
des débats

PEA3.14
Assermenter
les témoins
(s'il y a lieu)

PEA3.18
Recevoir la

preuve et les
exhibits

PEA3.19
Acheminer la preuve et
exhibits au Service de
gestion des exhibits

PEA3.23
Signer l'entente
(pour services

d'interprêtes ou
sténographes)

PEA3.24
Signer le

subpeona des
témoins (aux

fins de taxation)

PEA3.10
Établir

l'échéancier et
les modalités
de la cause

PEA2.00
Gestion du

dossier
judiciaire

Audition
pro forma

Témoins
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Audition et jugement des requêtes
et procès au fond en première

instance et en appel



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

PEA4.00 - Pénal - Adulte - Exécution du jugement

Date modifiée : 8 mars 2002

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour but d'assurer l'exécution du jugement.

Étendue : ce processus débute à l'échéance du délai de paiement par un examen du dossier et se termine par la réception
(recouvrement) des sommes dues au poursuivant.

Greffier

Greffier
(services

financiers)

Juge de Paix

Page 1 de 2

PE4A.04
Rédiger et signer entente

de paiement différé et
coliger  au système

Entente de
paiement différé

ou extension de délai

Seulement dans les palais
qui ne sont pas doté d'un
bureau régional du BIA.
Suite à l'envoi de l'avis de
jugement ou suite à la date
d'expiration au jugement du
délai pour payer

PE4A.02
Encaisser

paiement et mettre
à jour le système

Paiement
(chèque personel,
argent comptant,
 carte de crédit,
 mandat poste,
chèque visé)

Paiement
reçu

PE4A.03
Distribuer les

sommes

PE4A.01
Créer/mettre à jour
le dossier financier

+ inscrire les frais judiciaires
+ inscrire les bénéficiaires

Autres
bénéfi-
ciaires

Corps
policiers

Poursui-
vants

PEA2.00
Gestion du

dossier judiciaire
(rédiger le procès-

verbal)

BIA
(BRIA) Défendeur

Palais de justice n'ayant pas de bureau
régional du BIA - Entente de paiement
différé et saisie de biens

DéfendeurMinistère
des

Finances
Huissier

PEA2.00
Gestion du

dossier judiciaire
(imprimer avis de

jugement)



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

PEA4.00 - Pénal - Adulte - Exécution du jugement

Date modifiée : 8 mars 2002

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour but d'assurer l'exécution du jugement.

Étendue : ce processus débute à l'échéance du délai de paiement par un examen du dossier et se termine par la réception
(recouvrement) des sommes dues au poursuivant.

Greffier

Greffier
(services

financiers)

Juge de Paix
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Autorisation de demandes diverses qui
servent au recouvrement de l'amende

BIA

Mandat d'ammener

PEA4.05
Autoriser la
demande

Bref autorisé

BIA

Bref de saisie
mobilière;

demande d'ouverture
de porte

PEA4.06
Autoriser la
demande

Bref ou demande autorisée
BIA

Demande d'imposition
 de peine

d'emprisonnement

PEA4.07
Mettre au rôle
(chambre de

pratique)

PEA2.00
Gestion du

dossier
judiciaire


	Préjudiciaire
	Gestion du dossier judiciaire
	Audition et jugement
	Exécution du jugement

